Article 1 : PRIX
Les prix inscrits au présent tarif s'entendent hors taxes.
La société GP ASSOCIES se réserve le droit de modifier à tout moment les tarifs figurant sur ses catalogues en se conformant à la réglementation en vigueur. Ils peuvent être modifiés du fait des fluctuations des devises étrangères, sans préavis de notre part. Toutefois la société GP ASSOCIES en avertira ses clients avant l'exécution de leurs commandes.
Les prix sont franco de port et d'emballage pour toute commande supérieure à 200 euros HT. En dessous de ce montant, des frais de transport de 10 euros HT  seront facturés.


Article 2 : CONDITIONS DE REGLEMENT 
Nos ventes et prestations sont payables selon les conditions commerciales définies au préalable par le service commercial de GP ASSOCIES.

Lors d’ une première commande, le client peut faire une demande de dossier d'ouverture de compte. Cette ouverture de compte est conditionnée à l'acceptation du dossier par la société ATRADIUS. Elle autorise un règlement à trente jours date de facture. En cas de règlement par effet de commerce, la traite devra nous être retournée acceptée dans un délai de dix jours.
Pour des raisons commerciales nous nous réservons la possibilité de revenir sur notre décision d'ouverture de compte en fonction de l'évolution de la situation financière ou juridique du client.
Si l'encours de "l'Acheteur" vient à être supérieur à la couverture ATRADIUS, les règlements futurs des factures devront alors s'effectuer au comptant par virement ou Carte Bancaire.


Article 3 : COMMANDES
Les commandes doivent être passées par fax, courrier ou mail. Les commandes reçues ne sont valables qu'après acceptation expresse de notre part.
Toute commande reçue ne peut faire l'objet d'une modification ou d'une annulation sans l'accord exprès du "Vendeur".
Cette modification ou cette annulation doit être notifiée par fax sur papier à entête avant l'expédition des marchandises ou le début de réalisation de la prestation de services.
Pour les clients en compte chez GP ASSOCIES, la commande est validée dès son traitement informatique en interne.


Article 4 : DISPONIBILITE DES PRODUITS 
En cas d'indisponibilité de produit après passation de votre commande nous vous en informerons par mail, téléphone ou fax dans les meilleurs délais. Vous pourrez alors annuler ou modifier tout ou partie de votre commande.


Article 5 : RESPONSABILITE DES PRODUITS PRESENTES 
Les photographies, textes, graphismes, informations et caractéristiques reproduits et illustrant les produits présentés ne sont pas contractuels. En conséquence, la responsabilité de GPASSOCIES ne saurait être engagée en cas d'erreur ou d'omission dans l'une de ces photographies, textes ou graphismes, informations ou caractéristiques des produits ou en cas de modification des caractéristiques des produits par les fournisseurs


Article 6 : LIVRAISON 
Délais de livraison
Les délais de livraison prévus lors des commandes ne sont donnés qu’à titre indicatif et les retards éventuels ne donnent pas le droit à l’acheteur d’annuler la vente, de refuser la marchandise ou de réclamer des dommages et intérêts.

Expédition 

Toute commande inférieure à 200 euros HT sera majorée des frais de transport de 10 euros HT.

Le client doit s’assurer à l’arrivée des colis de leur bon état extérieur. En cas d’avarie, de retard, il appartient au client de faire toutes réserves dans les délais légaux auprès du transporteur pour préserver ses droits éventuels.

Notre Service Expédition vous permet, pour une commande passée avant 16H00 une livraison le lendemain (sous réserve de disponibilité du stock).

Nos délais de livraison sont indicatifs. Les retards éventuels ne pourront justifier une annulation de commande.

Contestation et litige de livraison
Le destinataire devra sans délai faire un constat précis sur le bon de livraison, pour le transporteur. Toute contestation de livraison doit être signifiée au "Vendeur" dans les 2 jours ouvrés suivant réception de la marchandise, passé ce délai la marchandise est considérée comme acceptée par le client.

Article 7 : RESERVE DE PROPRIETE 
La société GP ASSOCIES se réserve la propriété des marchandises jusqu’au paiement intégral de leur prix en principal et intérêts. A défaut de paiement du prix à l’échéance convenue, la société GP ASSOCIES pourra reprendre la marchandise quel qu’en soit le possesseur et la vente sera résolue de plein droit si bon lui semble. Bien que la marchandise reste la propriété de la société GP ASSOCIES jusqu’au paiement intégral de son prix, le client en deviendra responsable dès sa remise matérielle. Le client s’engage, en conséquence, à souscrire, dès à présent, 

un contrat d’assurance garantissant les risques de perte, vol ou destruction de la marchandise désignée.

Article 8 : PAIEMENTS ET IMPAYES
En cas de paiement tardif, la société GP ASSOCIES se réserve le droit d’appliquer des pénalités de 5 % au titre 

d’intérêts de retard (article 3.3 de l’ordonnance de 1986 modifié par l’article 3.1 de la loi du 31.12.92) et de suspendre toutes les livraisons de commandes en cours. Le non-paiement, aux dates d’échéance convenues et huit jours après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, entraînera l’exigibilité immédiate de l’intégralité des sommes
Conformément à l'article 124 du Code du commerce, le non-paiement d'une échéance fixée contractuellement entraîne de plein droit la déchéance du terme de toutes les factures non encore échues. Le paiement de toutes les sommes dues par "l'Acheteur" deviendra immédiatement exigible, même si elles font l'objet de traites acceptées.

En cas de non-paiement d'une seule échéance, nous nous réservons le droit de suspendre toutes les commandes non exécutées, voire même de les résilier. Les paiements partiels reçus nous restant définitivement acquis.

En cas d'inexécution de ses obligations par "l'Acheteur", la résiliation du contrat aura lieu de plein droit au profit du "Vendeur", sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à "l'Acheteur".

Article 9 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Toute contestation sera de la seule compétence du Tribunal de Commerce de la société GP ASSOCIES. Toute 

commande comporte de plein droit l’acceptation de nos conditions générales de vente, qui, en tout état de 

cause, prévalent sur les conditions générales de l’acheteur ou de celles qui figurent sur les documents qui 

nous seraient adressés par celui-ci.

Article 10 : CAS DE FORCE MAJEURE 

La survenance d'un cas de force majeure a pour effet de suspendre l'exécution des obligations contractuelles du " Vendeur ". Est un cas de force majeure tout événement indépendant de la volonté du " Vendeur " et faisant obstacle à son fonctionnement normal au stade de la fabrication, de l'approvisionnement ou de l'expédition des produits. Constituent notamment des cas de force majeure les grèves totales ou partielles entravant la bonne marche de la société du "Vendeur " ou celle de l'un de ses fournisseurs, sous-traitants ou transporteurs ainsi que l'interruption des transports, de la fourniture d'énergie, de matières premières, de pièces détachées ou de catastrophes naturelles.

Article 11 : GARANTIE
" Le Vendeur " assure sur tous les produits distribués la garantie constructeur.

Les réclamations sur les vices apparents ou la non-conformité des produits doivent nous être formulées par écrit  dans un délai de 8 jours après leur livraison.

La notification d'un litige, par courrier ou par toute autre voie, ne dispense pas "l'Acheteur" de régler la facture à l'échéance prévue au contrat.

La garantie ne couvre pas l'usure anormale des produits, suite à une utilisation sortant du cadre défini par le constructeur.

" Le Vendeur " ne pourra pas être tenu pour responsable et n'effectuera aucun échange des produits ne fonctionnant plus à la suite d'évolutions concernant les logiciels et les systèmes d'exploitation utilisés.

Article 12 : CONDITIONS DE RETOUR ET DELAIS
Le retour des marchandises sans numéro de retour de notre part (courrier ou télécopie) ne sera pas accepté. 

Les marchandises ne pourront pas être reprises si elles ont subi une transformation ou une rupture de paquetage. Les retours effectués sur des achats datant de plus d’un mois ne seront pas acceptés.

"L'Acheteur" doit impérativement retourner le produit dans son emballage d'origine, sans marquage extérieur (accompagné des notices, accessoires et d'une copie de l'autorisation de retour accordée), le numéro de retour devra être lisible et visible sur le colis.

Si le matériel est simplement échangé par " le Vendeur ", celui-ci sera reconditionné avec l'emballage de "l'Acheteur".

Tout produit retourné sans notre accord et/ou le numéro de retour n'est pas apparent sur le colis sera refusé et aussitôt retourné à l'expéditeur.
